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	PROPOSITION DE DIRECTIVE RELATIVE AUX MESURES ET PROCEDURES  VISANT A ASSURER LE RESPECT DES DROITS DE PROPRIETE INTELLECTUELLE (COM (2003)46 Final)

COMMENTAIRES DU GESAC




La Commission a adopté en Janvier 2003 une proposition de Directive « relative aux mesures et procédures visant à assurer le respect des droits de propriété intellectuelle ». 

Les auteurs européens ont longtemps attendu cette proposition, et fondé de grands espoirs dans la capacité de l’action Communautaire à créer les moyens propres à combattre le phénomène grandissant de piraterie dont souffre la communauté créatrice européenne. 

La piraterie est en effet une menace pour la création car elle prive les auteurs et les éditeurs de musique des revenus qui leur sont dus en contrepartie de l’exploitation de leurs œuvres et leur cause, ainsi qu’aux artistes-interprètes et à l’industrie culturelle dans son entier, des dommages toujours plus importants. 

Dans un rapport adopté à l’unanimité en mars 2000, le Parlement européen avait lui-même souligné « l’importance que revêt l’harmonisation des législations… afin d’éliminer les disparités qui subsistent dans les régimes de protection de la propriété intellectuelle dans le marché intérieur »
.

Or, en particulier du fait de son champ d’application limité, la directive proposée est loin de répondre aux défis posés par la piraterie et aux nécessités du marché intérieur, contrairement à l’objectif annoncé. 

Le GESAC, au nom des auteurs qu’il représente, demande instamment au Parlement européen et au Conseil d’apporter les améliorations indispensables afin de faire de cet instrument communautaire un outil réellement efficace pour assurer le respect du droit d’auteur dans le marché intérieur.

	L’ARTICLE 2 LIMITE LE CHAMP D’ APPLICATION DE LA DIRECTIVE DE MANIERE TROP RESTRICTIVE
L’article 2 limite le champ d’application de la directive aux infractions commises à des fins commerciales ou causant un préjudice substantiel aux titulaires de droits.
Les auteurs et éditeurs de musique sont préoccupés et inquiets de l’impact négatif de cette limitation, tant d’un point de vue juridique que social, politique et culturel.




→
La limitation introduite par l’article 2 est inconnue des lois nationales et des traités internationaux. Au contraire, l’article 41.1 de l’accord ADPIC oblige les Etats à prévoir des procédures destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle « de manière à permettre une action efficace contre tout acte qui porterait atteinte aux droits de propriété intellectuelle couverts par le présent accord ». 
→
L’article 2 dessert l’objectif de marché intérieur poursuivi par la directive proposée :

*
Les concepts « fins commerciales » et « préjudice substantiel » sont nouveaux et ne sont pas définis. Il est à craindre que les législateurs ne les définissent ou que les tribunaux nationaux ne les appliquent différemment selon les Etats membres.

*
L’application de l’article 2 est sans préjudice des moyens plus favorables aux titulaires de droits pouvant être prévus par la législation communautaire ou nationale. Les Etats membres peuvent donc aller plus loin que la Directive, ce dont on il faut se féliciter, mais fait douter de l’utilité de la proposition en terme d’harmonisation.

→
L’article 2 crée un obstacle supplémentaire pour les ayants droit. Ces derniers auront à prouver que l’infraction a été commise à des fins commerciales ou qu’ils  encourent un préjudice substantiel, avant toute possibilité d’engager des actions à l’encontre des pirates. Imposer cette charge aux ayants droit avant même qu’ils puissent recourir aux mesures et procédures permettant justement de prouver et de mesurer le préjudice encouru, complique considérablement leur possibilité d’action dans de nombreux cas. L’article 2 introduit à cet égard une grande insécurité juridique pour les ayants droit, qui va à l’encontre de l’objectif annoncé par la proposition communautaire.

→
La proposition affecte les dispositions de la Directive « commerce électronique» de juin 2000
. Cette Directive en effet impose aux prestataires de services en ligne, dans certains cas, le devoir d’agir pour éviter les activités illégales ou pour y mettre fin, sans considération du but commercial de ces activités ou du niveau de préjudice encouru par les ayants droit. 

Ce devoir d’agir est essentiel pour la lutte contre la piraterie sur les réseaux. En effet, les ayants droit n’ont ni l’objectif ni la possibilité de poursuivre chacun des utilisateurs individuels contrevenant au droit d’auteur sur Internet. En revanche, ils doivent être en mesure de pouvoir agir à l’égard de ceux qui encouragent la piraterie des œuvres protégées, c’est-à-dire les intermédiaires de la piraterie sur les réseaux numériques (fournisseurs d’accès à des sites pirates, hébergeurs de sites pirates, sites mettant à disposition des logiciels aux fins d’échanges illégaux d’œuvres protégées, éditeurs de tels logiciels).

Or, en excluant de son champ d’application une grande partie des infractions aux droits de propriété intellectuelle, non seulement la Directive proposée ne permet pas de répondre au défi que pose la piraterie sur Internet, mais elle affecte et vide de sa substance les règles, pourtant elles-mêmes de portée limitée, prévues par la Directive « commerce électronique ». 
De même, l’article 2 limite considérablement l’effet utile des dispositions proposées concernant notamment les mesures provisoires et conservatoires et les mesures préventives.  
Ce faisant, la directive proposée ne répond pas aux préoccupations du Parlement européen, qui a lui-même souligné dans son rapport du 29 mars 2000 que “les mesures qui devront être adoptées comme suite (au livre vert de la Commission) devront avoir pour objectif la lutte contre, notamment, la contrefaçon et la piraterie commis par l’intermédiaire de l’Internet ou de tout autre réseau numérique (…)”.  

→
La Commission adresse un message très négatif en suggérant que certains types d’infractions sont somme toute acceptables. La Commission accrédite ainsi une distinction qui affaiblit la lutte contre le phénomène de la piraterie « non commerciale ». Elle alimente un sentiment d’impunité qui a tendance avec le temps à relever le seuil de tolérance de cette forme de piraterie, qui affecte en premier lieu les auteurs et les industries culturelles, et contribue à sa banalisation.  

→
La lutte contre la piraterie à un rôle à la fois pédagogique et préventif extrêmement important  qui ne doit pas être sous estimé. Il ne sert à rien d’expliquer les conséquences économiques désastreuses de la piraterie au public, si l’on prend acte et confirme dans le même temps le niveau de tolérance sociale actuelle qui existe malheureusement, particulièrement dans le domaine de la musique.

	Recommandation:

L’article 2 doit être étendu à « toute atteinte aux droits découlant des dispositions communautaires et européennes relatives à la protection de la propriété intellectuelle telles que reprises dans l’annexe et aux dispositions adoptées par les Etats membres pour se conformer à ces dispositions ».




	LES MESURES ET PROCEDURES PROPOSEES DOIVENT ÊTRE CLARIFIEES OU RENFORCEES

Les mesures et procédures proposées doivent dans l’ensemble être saluées car elles tendent à améliorer au niveau communautaire la sécurité de l’exploitation des droits de propriété intellectuelle. Cependant, tant pour des raisons de clarté et de sécurité juridique que pour renforcer l’effet utile de la proposition, certaines de ces dispositions doivent être améliorées.




Les personnes ayant qualité pour demander l’application des mesures et procédures (Article 5)
→
Article 5, paragraphe 1: le texte vise “toutes personnes autorisées à utiliser ces droits ». Cette formulation est beaucoup trop large car elle investit tout usager du pouvoir d’entreprendre des actions judiciaires, ce qui n’est certainement pas l’objectif de la directive. Seuls les titulaires de droits, leurs licenciés exclusifs ou leurs représentants doivent avoir qualité pour ester en justice dans le cadre d’infractions aux droits de propriété intellectuelle.

→
Article 5, paragraphe 2: le texte est également rédigé de manière trop large. Il doit être clair que seules les sociétés de gestion de droits et organisations professionnelles valablement mandatées par les ayants droit concernés sont autorisées à entreprendre des actions légales. 

La présomption de droit d’auteur (Article 6)
→
L’article 6 devrait prévoir une présomption, simple, d’existence des droits. Le considérant 18 rappelle à juste titre « le principe  selon lequel une œuvre est considérée comme suffisamment créative pour pouvoir bénéficier de la protection du droit d’auteur jusqu’à preuve du contraire » ; ce principe devrait être consacré par l’article 6. En effet, la lourde charge de la preuve concernant l’existence des droits permet aux défendeurs de retarder les procédures judiciaires, voire dans certains cas, d’y échapper totalement, alors même qu’il n’y a pas la moindre preuve que l’oeuvre en question n’est pas soumise au droit d’auteur
.
→
L’article 6 devrait couvrir les titulaires de droits voisins, dès lors qu’en pratique, ces derniers jouent, aux côtés des sociétés d’auteurs, un rôle important dans la lutte contre la piraterie. 

Les moyens de preuve (Article 7)

La directive devrait prévoir l’échantillonnage comme moyen de preuve. En effet, les saisies impliquent fréquemment un nombre très important de marchandises litigieuses. Il est extrêmement lourd et onéreux pour les ayants droit d’avoir à prouver que chacune des marchandises saisies est une marchandise pirate; cela oblige les ayants droit et les tribunaux à vérifier des centaines de milliers d’objets, alors même qu’il parait évident, après examen d’une partie de l’inventaire saisi, que l’entièreté du lot est contrefait ou pirate. Pour éviter de telles difficultés, le texte devrait prévoir que le fait de prouver qu’un échantillon raisonnable des copies saisies est contrefait, fait présumer que toutes les copies sont, jusqu’à preuve du contraire, des copies pirates.

Les mesures de protection des preuves (Article 8)
→
Article 8.1: pour plus d’efficacité, les mesures de protection des preuves devraient couvrir non seulement les marchandises litigieuses mais également toutes les preuves relatives aux infractions, y compris les équipements et le matériel utilisés dans la production et/ou la distribution des marchandises litigieuses, et tous les documents s’y référant.

→
Article 8.2: pour ne pas décourager le recours aux mesures de protection des preuves, la directive devrait prévoir, comme alternative à la garantie adéquate prévue et conformément à l’article 50.3 des ADPIC, la possibilité pour le requérant de fournir une assurance équivalente. Ainsi, il devrait suffire que le requérant démontre qu’il  dispose d’actifs suffisants pour que la condition de l’article 8.2 soit remplie.

→
Article 8.3: en conformité avec l’article 50.6 des ADPIC, le délai prévu devrait être de 31 jours civils ou de 20 jours ouvrables, selon le délai le plus long. Par ailleurs, la saisie ne devrait être déclarée nulle qu’à la demande du défendeur et non de manière automatique.

→
L’article 8 devrait couvrir les preuves dites « par commune renommée » : en pratique, ce sont souvent des gens du public, des informateurs, voire les salariés de contrevenants, qui fournissent aux ayants droit des informations permettant d’identifier le (ou les) pirate(s) et d’apporter ensuite la preuve directe de l’infraction. Il conviendrait que l’article 8 permette de s’appuyer sur ces preuves dites « par commune renommée » tout en prévoyant des mesures de protection des informateurs, afin que ces derniers ne soient pas mis en danger.

Le droit d’information (article 9)
→
Paragraphe 1 points a et b:   l’obligation de fournir des informations sur l’origine et les réseaux de distribution est limitée aux personnes possédant des marchandises litigieuses ou utilisant des services litigieux « à des fins commerciales ». Or, s’agissant d’obtenir des informations sur l’origine des marchandises litigieuses ou la chaîne de distribution afin de retrouver la trace et arrêter les pirates, cette restriction n’est pas justifiée, et ôte au droit d’information une partie de son intérêt. 

→
Paragraphe 1 points b et c : le texte n’est pas adapté aux nouvelles formes de piraterie en ligne. Afin de compléter utilement la directive sur le commerce électronique
, l’obligation de fournir les informations ne devrait pas incomber seulement à la personne qui a été trouvée en train d’utiliser des services litigieux, mais également à la personne qui fournit ces services. De même, la personne impliquée dans la fabrication ou l’offre de marchandises ou de services devrait également être visée, et non seulement la personne étant à l’origine de ces marchandises ou de ces services.

→
Paragraphe 4 : le droit d’information à l’égard des ayants droit devrait, dans le respect des règles nationales applicables (secret d’affaire etc.), être obligatoire. A défaut, les ayants droit ne seront pas en mesure d’engager les procédures nécessaires. 

Les mesures provisoires et conservatoires (articles 10 et 11)
Ces dispositions sont extrêmement importantes et conditionnent dans une large mesure l’efficacité du jugement qui pourra être rendu ultérieurement.
L’article 10 prévoit notamment que des injonctions interlocutoires visant à prévenir ou interdire des atteintes aux droits, peuvent être adressées « à l’intermédiaire dont les services sont utilisés par un tiers pour porter atteinte à un droit ». Cette disposition, essentielle dans le cadre des réseaux en ligne, est parfaitement conforme et complète utilement la directive sur le commerce électronique, qui dispose que  l’exemption de responsabilité des intermédiaires de l’Internet « n’affecte pas la possibilité, pour une juridiction ou une autorité administrative, conformément aux systèmes juridiques des Etats membres, d’exiger du prestataire qu’il mette un terme à une violation ou qu’il prévienne une violation »
. 

Ces dispositions appellent cependant les mêmes commentaires que ci-dessus concernant le délai et la révocation de la mesure – article 10 paragraphe 3 - et la garantie demandée – article 10 paragraphe 4 et 11 paragraphe 2 -.

Le rappel (article 12), la mise hors des circuits commerciaux  (article 13) et la destruction des marchandises (article 14)

Ces dispositions sont primordiales pour assurer une sanction complète de la contrefaçon et que les pirates ne puissent récidiver ou que leur activité illégale ne soit pas poursuivie par des tiers. Pour assurer que l’objectif poursuivi soit réellement atteint, les articles 12 à 14 doivent cependant être renforcés :

→
Article 12 : les autorités judiciaires compétentes devraient avoir l’obligation d’ordonner le rappel des marchandises contrefaisantes.  

→
Article 13 : la mise hors des circuits commerciaux (et de tout circuit) des marchandises pirates devrait être automatique. L’article 13 semble suggérer que les marchandises pirates pourraient demeurer en circulation, ce qui est parfaitement inconcevable. Cette disposition devrait être supprimée au profit de la destruction des marchandises, ou à tout le moins de leur confiscation.

→
Article 14 : la destruction devrait être étendue aux équipements et matériel utilisés dans la production et/ou la distribution des marchandises litigieuses. Il est en effet essentiel que ce matériel ne soit pas laissé en possession du pirate afin que ce dernier, ou des tiers, ne soient pas en mesure de poursuivre une activité illicite. A tout le moins, de tels équipements et matériels devraient être confisqués.

Les mesures préventives (article 15)
→
Paragraphe 1: dès lors que par hypothèse il y a eu un jugement au fond et que la matérialité des infractions a donc été constatée et jugée, les juges devraient être dans l’obligation d’adresser des injonctions au contrevenant visant à interdire la poursuite de l’atteinte. Par ailleurs, le non respect de ces injonctions devrait dans les cas les plus graves et selon les circonstances être passible non seulement d’une amende mais également d’une peine d’emprisonnement. 

→
Paragraphe 2 : cette disposition est d’une très grande importance en ce qu’elle permet, conformément à la directive sur le commerce électronique et à la directive sur le droit d’auteur et les droits voisins dans la société de l’information, que des injonctions visant à interdire la poursuite des atteintes aux droits soient adressées aux intermédiaires. Toutefois, ce second paragraphe doit être cohérent avec le paragraphe 1 (et avec la réglementation communautaire existante) en prévoyant que le non respect d’une injonction imposée aux intermédiaires est punissable de la même manière. A défaut, les injonctions adressées aux opérateurs intermédiaires risquent d’être sans effet.

Les dommages-intérêts (articles 3 et 17)
Pour être véritablement dissuasifs, les dommages-intérêts prononcés doivent réellement priver le contrevenant de toutes les recettes générées par son activité illégale. Ils doivent en outre viser à réparer le préjudice subi par le titulaire du droit concerné de la manière la plus complète possible pour ce dernier. 

Obligation générale (article 3)
Les mesures et procédures visant à assurer le respect des droits doivent être de nature à priver les responsables de « toutes les recettes qui sont directement ou indirectement attribuables à l’atteinte en cause »  (et non du seul « profit économique »). 

Les dommages-intérêts (article 17)

Article 17, paragraphe 1 :

→
L’obligation de verser des dommages-intérêts n’est imposée au contrevenant que s’il s’est livré à une activité illégale « en le sachant ou en ayant des motifs raisonnables de le savoir ». Ce critère de connaissance constitue une discrimination par rapport aux usagers légitimes des œuvres, qui payent quant à eux le juste prix de l’exploitation des œuvres. Ce critère de connaissance n’est en outre pas prévu dans la plupart des lois nationales. Il devrait être supprimé.

→
Il doit également être clarifié que c’est au plaignant, et non au titulaire du droit en tant que tel, que le contrevenant doit verser des dommages-intérêts. Il faut en effet tenir compte du fait que les procédures peuvent être diligentées par les organisations visées à l’article 5. 

→
Pour des raisons de clarté et d’équité pour la victime, l’expression « dommages-intérêts adéquats» devrait être remplacée par la formule « dommages-intérêts pleins et entiers ».   

Article 17, paragraphe 2 :

→
Le recouvrement au profit du titulaire, de tous les bénéfices réalisés par le contrevenant, devrait être obligatoire. 

→
Comme indiqué plus haut, il importe de conférer un caractère plus dissuasif aux sanctions civiles en prévoyant que la confiscation porte sur toutes les recettes réalisées par le contrevenant qui sont directement ou indirectement imputables à l’infraction. Le texte devrait donc viser le chiffre d’affaires brut réalisé par le contrevenant ainsi que tout profit économique y afférant. 

→
Enfin, il est regrettable que le texte proposé ne permette pas de répondre à deux types de difficultés auxquelles les ayants droit sont confrontés en pratique :

*
La difficulté de prouver le montant du préjudice réel subi par le titulaire de droit: les pirates sont fréquemment trouvés en possession d’une petite portion du nombre total des marchandises pirates, et n’ont le plus souvent que des registres incomplets, voire inexistants, quant au nombre de copies pirates fabriquées ou distribuées. Ce problème se pose avec d’autant plus d’acuité dans l’environnement d’Internet, où il n’y a le plus souvent pas de preuve physique des copies réalisées. En conséquence, le juge devrait pouvoir selon les cas ordonner le versement de dommages-intérêts pré-établis de manière forfaitaire.

*
La nécessité de prévoir des dommages plus particulièrement dissuasifs et exemplaires pour les actes de piraterie les plus flagrants et récidivistes. 

	ARTICLE 20 : LES DISPOSITIONS DE DROIT PENAL SONT trop restrictives
En limitant les dispositions de droit pénal aux infractions commises à des fins commerciales, la directive proposée ne permet pas de répondre aux défis posés par la piraterie numérique.



→
L’article 20 est essentiel car il vise à améliorer la sécurité de l’exploitation des droits de propriété intellectuelle dans le marché intérieur et à garantir une application efficace du droit communautaire de la propriété intellectuelle. 

En effet, des effets suffisamment dissuasifs ne peuvent être obtenus qu’en établissant que les infractions aux droits de propriété intellectuelle les plus graves constituent des infractions pénales. En outre, des sanctions pénales reflètent un message fort aux pirates potentiels, avec un effet plus dissuasif que des mesures strictement civiles. Et en pratique, seul le recours systématique à des sanctions pénales permet de lutter efficacement contre la piraterie et la contrefaçon. Il est par ailleurs extrêmement important que la lutte contre la piraterie ne soit pas considérée comme un contentieux de nature essentiellement privée mais demeure un objectif d’ordre public, y compris au niveau communautaire. 

→
Toutefois, la limitation apportée par l’article 20 aux infractions commises à des fins commerciales ne permet pas de prendre en compte les réalités de la piraterie. 
En effet, un nombre important d’activités pirates cause un préjudice considérable aux ayants droits sans être nécessairement commises à des fins commerciales, dès lors qu’elles sont réalisées sur une large échelle. Tel est le cas des actes de contrefaçon commis par des particuliers grâce aux moyens nouveaux que les techniques modernes mettent à leur disposition, qu’il s’agisse de réaliser des copies physiques ou de mettre illégalement des œuvres en circulation sur Internet dans le cadre des systèmes de « peer-to-peer ».
Un grand nombre d’infractions permettent en outre à ceux qui les commettent d’accroître leurs profits et autres bénéfices financiers, même si les activités illégales en cause n’impliquent pas la vente des produits pirates à des tiers (c’est le cas par exemple des entreprises qui réalisent un nombre substantiel de copies illicites de logiciels afin d’améliorer leur profitabilité). Rien ne justifie que de telles infractions aux droits ne soient pas pénalisées.

	Recommandation:

Doit être qualifiée d’infraction pénale « toute atteinte à un droit de propriété intellectuelle lorsqu’elle est intentionnelle ». 




Par ailleurs, les dispositions suivantes de l’article 20 devraient être modifiées ou complétées :
→
Paragraphe 3 point b: il est essentiel que les contrevenants ne soient pas en mesure de poursuivre leur activité illicite. A cet égard, la sanction consistant à fermer l’établissement devrait viser tout établissement ayant servi à commettre l’atteinte en cause. L’expression « ayant principalement servi à commettre l’atteinte en cause » en effet prive la disposition d’une grande partie de son efficacité en pratique : un grand nombre d’établissements mettent en vente un large éventail de marchandises, dont certaines contreviennent au droit d’auteur, d’autres aux brevets et d’autres aux marques, et d’autres sont légales. Les locaux sont simplement utilisés « principalement » pour une infraction particulière: dès lors que les marchandises contrevenantes constituent une partie significative des biens vendus ou offerts à la vente, cela doit suffire à ce que la sanction soit  prononcée.
→
Paragraphe 3 : les autorités compétentes devraient également pouvoir prononcer des peines d’emprisonnement à l’égard des personnes physiques responsables (Directeurs) des sociétés en cause. 
→
Paragraphe 4 : sans préjudice des lois nationales relatives à la responsabilité pénale des personnes morales de droit public, il n’est pas justifié qu’une définition des « personnes morales » exclue en tant que tels l’Etat et les autres organismes publics. La réserve de l’article 20 paragraphe 4 doit donc être supprimée.

	Propositions additionnelles


· La spécialisation et compétence exclusive des tribunaux civils pour juger des contentieux relatifs aux droits de propriété intellectuelle

Il est nécessaire de développer dans les Etats membres une politique judiciaire plus active qui tienne compte du caractère technique et de l’importance de la lutte contre la piraterie. A cet égard, la mise en place de juridictions civiles spécialisées aux compétences exclusives est souhaitable, comme c’est déjà le cas en matière de propriété industrielle dans certains pays
.

La complexité croissante de la matière et la relative rareté de formation des magistrats dans ce domaine plaident en ce sens. Une spécialisation des juridictions aurait par ailleurs l’avantage d’une meilleure harmonisation des peines et dommages prononcés sur un même territoire.

· La désignation, par les sociétés de gestion et les organisations professionnelles, d’agents assermentés pour la constatation des infractions 

Afin d’améliorer les moyens dont disposent les ayants droit et leurs représentants pour constater la matérialité des infractions commises, certains Etats membres prévoient, dans des conditions spécifiques déterminées dans la loi, la possibilité pour les sociétés de gestion de droits et les organisations professionnelles de désigner des agents, agréés par voie ministérielle et assermentés, ayant la capacité de dresser des procès verbaux relatifs aux infractions qu’ils constatent, la loi donnant force probante, sauf preuve contraire, aux constats de ces agents.
Ainsi en France ou en Belgique, le régime d’assermentation d’agents pour la constatation d’infractions concourt à l’efficacité de la lutte contre les infractions commises dans le domaine de la propriété littéraire et artistique. Ce régime d’assermentation est aussi prévu dans d’autres domaines, tels que l’environnement, les eaux et forêts, la sécurité sociale, les télécommunications etc. 
Il serait très utile que la Directive prévoit expressément une telle possibilité dans tous les Etats membres afin que les pratiques de constatations des actes de contrefaçon et piraterie soient facilitées.
***
� Le GESAC regroupe 24 des plus importantes sociétés d’auteurs de  l’Union Européenne, de Norvège et de Suisse, et représente à ce titre près de 480 000 auteurs et leurs ayants droit dans les domaines de la musique,  des arts graphiques et plastique, des oeuvres littéraires et dramatiques, des oeuvres audiovisuelles ainsi que des éditeurs de musique. 


� Rapport du 29 mars 2000 sur le Livre Vert de la Commission concernant la lutte contre la contrefaçon et la piraterie dans le marché intérieur.


� Directive 3000/31/CE du 8 juin 2000 « relative à certains aspects juridiques des services de la société de l’information, et notamment du commerce électronique, dans le marché intérieur », articles 12 à 14, considérants 40 à 48.


� La loi irlandaise - section 127(3) – par exemple prévoit expressément une telle présomption.


� Cette directive prévoit expressément la possibilité pour les Etats membres d’instaurer pour les prestataires de services de la société de l’information, l’obligation de communiquer aux autorités compétentes, à leur demande, les informations permettant d’identifier les destinataires de leurs services avec lesquels ils ont conclu un accord d’hébergement (article 15.2).


� Voir les articles 12 paragraphe 2, 13 paragraphe 2 et 14 paragraphe 3.


�  Le Règlement CE 40/94 du 20 décembre 1993 relatif à la marque communautaire impose également aux Etats membres de désigner sur leur territoire un « nombre aussi limité que possible de juridictions nationales de première et deuxième instance », dotées de compétences exclusives.
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